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1 Certificat d’aptitude professionnelle. 
2 Section de technicien supérieur (formations menant au diplôme du Brevet de technicien supérieur – BTS). 
3 Nouvelle nomenclature des niveaux de formation en date du décret n° 2019-14 du 8 janvier 2019 : Niveau 3 = anciennement niveau V - CAP ou 

équivalents (mentions complémentaires, titres homologués…) ; niveau 4 = anciennement niveau IV - baccalauréat et équivalents (brevets professionnels, 
mentions complémentaires, titres homologués…) ; niveau 5 = anciennement niveau III - STS et équivalents (diplômes d’état, certificats de spécialisation, 

titres homologués…). 
4 A la différence des élèves sous statut scolaire, les apprentis signent un contrat de travail avec une entreprise pour la durée de leur formation, généralement 
2 ou 3 ans, et suivent un rythme de formation en alternance, le plus souvent 15 jours en formation et 15 jours en entreprise. Les élèves sous statut scolaire 

connaissent des temps en entreprise plus rares, sous forme de stages, le plus souvent en fin ou en milieu de cursus.  

  

  

 

 



2/6 

 

 

  

 

  

 

 

  

,  

 

                                                           
5 Brevet d’études professionnelles.
6 Si le BEP est resté jusqu’en 2020 en tant que certification intermédiaire que les élèves pouvaient obtenir au cours du cursus du baccalauréat professionnel, 

ce diplôme est désormais supprimé au profit de l’attestation de réussite intermédiaire. 
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Figure 2 : Part des jeunes inscrits en voie professionnelle à la 

rentrée 2020 (en %) 
 

  

Académie 

de 

Versailles 

Ile-de-

France 
France 

Part des jeunes en voie professionnelle 34 38 44 

Dont part des élèves sous statut scolaire 71 71 68 

Dont part des apprentis 29 29 33 

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.     

 

Figure 3 : Répartition du niveau de formation des jeunes inscrits 

dans des formations professionnelles de niveau 3 à 5 en lycée ou en 

CFA selon le statut à la rentrée 2020 (en %) 
 

  

Académie de 

Versailles 
Ile-de-France France 

  
Voie 
sco. 

App. Ens. 
Voie 
sco. 

App. Ens. 
Voie 
sco. 

App. Ens. 

Niveau 3 10 26 15 10 29 15 13 41 22 

Niveau 4 65 29 54 59 27 50 59 28 49 

Niveau 5 25 45 31 31 44 35 28 31 29 

Ens. Niv. 3 

à 5 
100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep. 
 

Figure 1 : Effectifs de jeunes inscrits en lycée ou en CFA dans 

des formations de niveau 3 à 5 à la rentrée 2020 selon le statut au 

sein de l'académie de Versailles 
 

  Scolaire Apprentissage Ensemble 

Niveau 3 6 815 6 776 13 591 

dont CAP  6 688 5 872 12 560 

dont Mention 
complémentaire 

127 185 312 

Niveau 4 204 666 7 563 212 229 

dont Bac général & 

techno. 
163 101   163 101 

dont Bac professionnel 40 981 4 394 45 375 

dont Brevet professionnel   1 757 1 757 

dont Mention 
complémentaire 

160 147 307 

Niveau 5 24 244 11 504 35 748 

dont STS & assimilés 15 872 9 447 25 319 
dont CPGE 8 263   8 263 

dont DUT   957 957 

Ensemble niveau 3 à 5 235 725 25 843 261 568 

dont formations prof.       64 361 25 843 90 204 

poids (en %) 27 100 34 

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.   
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Figure 5 : Evolution de la répartition par âges des 
jeunes de l'académie de Versailles inscrits en CAP, 
Bac professionnel ou STS en lycée ou en CFA selon 

leur statut de 2006 à 2020 (en %)

16 ans ou moins 17 ou 18 ans 19 à 21 ans 22 ans ou plus

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.
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Figure 4 : Evolution des effectifs de jeunes de l'académie de Versailles inscrits dans une formation 
professionnelle de niveau 3 à 5 dans un lycée ou un CFA selon le statut

CAP - scolaire

CAP - apprentissage

BEP - scolaire

BEP - apprentissage

Autres diplômes de niveau 3 - scolaire

Autres diplômes de niveau 3 - apprentissage
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Bac professionnel - apprentissage
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STS - scolaire
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Poids de l'apprentissage (en %)

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.
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Figure 8 : STS - Répartition des jeunes inscrits à la rentrée 2020 
dans l'académie de Versailles par domaine de spécialité selon le 

statut, et part des filles (en %)

Elèves Apprentis % de filles

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.
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Figure 6 : CAP - Répartition des jeunes inscrits à la rentrée 2020 
dans l'académie de Versailles par domaine de spécialité selon le 

statut, et part des filles (en %)

Elèves Apprentis % de filles

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.
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Figure 7 : BAC PRO- Répartition des jeunes inscrits à la rentrée 
2020 dans l'académie de Versailles par domaine de spécialité 

selon le statut, et part des filles (en %)

Elèves Apprentis % de filles

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.
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Figure 9 : Origine sociale des jeunes de l'académie de Versailles 

inscrits en lycée ou en CFA dans une formation de niveau 3 à 5 

aux rentrées 2017 et 2018, selon la voie de formation et le statut 

(en %) 

  
Voie gén. & 

tech 

Voie professionnelle** 

  
Tous 

statuts 
Scolaire Apprentis 

Défavorisée 19 39 44 25 

Moyenne 23 33 30 44 

Favorisée 13 13 12 14 

Très favorisée 46 15 14 17 

Total général 100 100 100 100 

Origine  Sociale 

Inconnue 
2 7 5 13 

** CAP, Bac professionnel, STS et autres formations professionnelles de 
niveaux équivalents. 

Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.      
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Figure 10 : Origine sociale des jeunes de l'académie 
de Versailles inscrits en CAP, bac professionnel ou en 
STS selon leur statut aux rentrées 2017 et 2018 (en %)
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Source : BCP/Depp-Menjs, traitements Dapep.



6/6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Télécharger les données 

des figures au format 

Excel 
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Pour en savoir plus sur la voie professionnelle dans l’académie de Versailles : 

- Carte interactive des établissements 

- George E., « 43 % des lycéens de la voie professionnelle sont en emploi salarié six mois après leur sortie du système scolaire », 

Notes de la Dapep n°2, Dapep-Rectorat de Versailles, février 2021. 

- George E. « 62 % des apprentis sont en emploi salarié six mois après leur sortie de formation, dont 59 % en CDI », Notes de la 

Dapep n°3, Dapep-Rectorat de Versailles, février 2021. 

 Lien vers les publications de la Dapep 

 

 

 

Champ et sources :  

Les données de la note portent sur l’ensemble des jeunes inscrits dans des formations de niveau 3 à 5, dans la voie scolaire ou en 

apprentissage : 

❖ Les élèves sous statut scolaire inscrits en lycée public et privé (sous et hors contrat) du ministère de l’Education nationale de la 

jeunesse et des sports au sein de l’académie de Versailles.  

Source : données des constats de rentrée extraites de la Base centrale de pilotage (BCP), Depp-Menjs. 
 

❖ Les apprentis inscrits dans une formation de niveau 3 à 5 dans un lycée ou un CFA public et privé, tous ministères de tutelle 

confondus, dont le site de formation est situé dans l’Académie de Versailles. Ne sont pas compris les apprentis inscrits dans des 

formations professionnelles de niveau 6 (licence & maîtrise) à 8 (doctorat).  

Source : données de Sifa extraites de la BCP, Depp-Menjs. 
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